
Programme de transport  
public abordable 

Affordable Transit Program (ATP) 

Apprenez comment
économiser 
sur les tarifs de GRT



Si vous vivez avec un faible revenu dans la région de Waterloo, 
vous pourriez être admissible au Programme de transport public 

abordable (ATP). 

L’ATP offre une remise sur les tarifs de Grand River Transit (GRT). 
Pour de plus amples renseignements, visitez grt.ca/fares. 

Produit tarifaire
Laissez-passer mensuel

Paiement à valeur stockée

Billets MobilityPLUS ATP (bande de 5)

Qui peut faire une demande?
Toute personne âgée de 18 ans ou plus peut faire une demande pour l’ATP. L’admissibilité 
au programme est fondée sur le revenu net de votre ménage (ligne 23600 de la 
déclaration de revenus de chaque membre de la famille), y compris votre conjoint(e)/
partenaire et toute personne à charge de 18 ans ou plus de votre ménage. Si la demande 
est approuvée, tous les membres de votre ménage peuvent recevoir le rabais ATP, y 
compris les personnes âgées de 17 ans ou moins. Pour obtenir des renseignements sur 
la taille du ménage et les limites de revenu, veuillez visiter grt.ca/ATP.

L’admissibilité à l’ATP est gérée par le 
Department of Community Services de 

la région de Waterloo.

Si vous avez 17 ans ou moins et vous êtes financièrement 
indépendant, veuillez communiquer avec votre 
travailleur social/travailleuse sociale spécialiste de 
cas individualisés ou les services communautaires 
(Community Services) pour plus d’informations.
Les étudiants de niveau postsecondaire à temps 
plein ne sont pas admissibles au Programme de 
transport public abordable (ATP).



L’admissibilité dure un an. 
Les personnes qui font une 

demande doivent la renouveler 
30 jours avant l’expiration de 
leur carte pour continuer à 

profiter du programme.

Comment puis-je faire une 
demande?
•	 En ligne sur grt.ca/ATP
•	 En personne à l’un des Community Services 

Welcome Centres, ouverts du lundi au 
vendredi, de 9 h à 16 h 30
•	 99 Regina Street South, Waterloo
•	 20 Weber Street East, Kitchener
•	 150 Main Street, Cambridge

Si vous avez des questions, composez le 519-883-2100,  
poste 2, du lundi au vendredi, de 9 h à 15 h
De quoi ai-je besoin pour faire une demande?
Vous devrez fournir un justificatif de domicile et des revenus de votre ménage. Vous pouvez le 
faire en ligne ou en personne dans l’un des Community Services Welcome Centres. Pour obtenir 
des renseignements à jour sur ce qui est nécessaire pour présenter une demande et sur les 
documents acceptés, veuillez visiter grt.ca/ATP.

Quels documents sont acceptés?
Preuve d’adresse (l’une des suivantes)

•	 Permis de conduire valide
•	 Carte d’identité avec photo de l’Ontario
•	 Courrier provenant du gouvernement

•	 Facture courante d’un service public
•	 Reçu de loyer ou bail
•	 Document hypothécaire

Preuve de revenu
(l’un des documents suivants pour chaque personne de votre ménage âgée de 18 ans ou plus).

•	 Avis de cotisation de la Canada Revenue Agency
•	 Lettre d’un(e) travailleur social/travailleuse sociale autorisé(e)
•	 Preuve de revenu de l’ARC (option C)

Si vous venez d’arriver au Canada au cours de l’année civile en cours, vous pouvez 
soumettre l’une des preuves suivantes : 

•	 Carte de résident permanent ou de 
citoyenneté

•	 Document de demandeur d’asile

•	 Vérification des allégations
•	 Permis de travail
•	 Confirmation de résidence pemanente

Si vous êtes une(e) ancien(ne) étudiant(e) : 
Si vous étiez étudiant au cours de la dernière année civile, vous devrez fournir une preuve de 
réussite de vos études/documents d’obtention d’un diplôme.

Qu’arrive-t-il si je suis déjà bénéficiaire d’aide sociale?
Les clients d’Ontario Works et d’Ontario Disability Support Program devront : 

•	 Indiquer leur date de naissance
•	 Présenter leur ID de membre du SAMS (Social Assistance Management System) ou leur 

numéro d’assurance sociale.

Comment serais-je avisé(e) de l’approbation de ma demande?
Vous serez averti(e) par courriel, message texte ou téléphone dans les sept jours environ 
suivant votre demande.



Si vous avez des questions
Veuillez téléphoner aux Community Services au 519-883-2100, 

poste 2. 
Heures d’ouverture : 9 h à 15 h, du lundi au vendredi.  

Sourds et malentendants (ATS) 
519-575-4608 
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